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RECYCLAGE PNC 

 

 
 LANGUE DU COURS : Français/Anglais. 

 DUREE : 06 Jours. 

 Formation théorique : 30 heures ; 
 Formation pratique : 04 heures. 

 

 ACTIVITE  

 Support du Cours ; 
 Exposés et Discussions de groupe ; 
 Le cours est dispensé par un Instructeur expert dans la matière ;  
 La performance des participants sera basée sur une évaluation ; 
 La note minimale de réussite est conforme au barème de notation exigé par l’autorité ou de 

l’organisme sous-traitant. À défaut, la note minimale de réussite est de 80%. 
 

 POPULATION CIBLE  

Membres d’équipage de cabine (PNC). 
 

 INTRODUCTION 

Dans le cadre du maintien des compétences, tout membre d’équipage de cabine doit suivre 

annuellement un programme de formation couvrant une partie des actions assignées à chacun 

et la revue obligatoire de certaines matières nécessaires à l’exécution des tâches en toute 

sécurité et conformément aux procédures règlementaires. 

Le programme d’entraînement périodique est réalisé conformément à un planning préparé par 

le responsable pédagogique du Centre et approuvé par l’autorité de l’aviation civile. 

 

 OBJECTIF DU COURS 

 Maintenir les compétences nécessaires à l’exercice de la fonction ; 
 Rafraîchir la mémoire et actualiser les connaissances ; 
 Revoir un ensemble de thèmes théoriques inclus dans le programme de formation ; 
 Effectuer et maîtriser les exercices simulés d’urgence (si applicables) ; 
 Renouveler la licence. 

 

 CONDITIONS D’ACCEPTATION  

      Membre d’équipage de cabine : 

 Avoir la licence en cours de validité ; 
 Avoir exercé la fonction de PNC sans interruption durant les 12 derniers mois ; 
 N’ayant pas cessé d’exercé sa fonction durant une période supérieure à 6 mois ; 
 Être en possession d’un relevé des heures de vols ou une fiche d’activité annuelle précisant les 

heures de vols effectuées comme membre d’équipage de cabine requis à compter du dernier 
contrôle. 
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